
Cas d’étude:

* Fluide frigorigène: R290 (A3) * Classification système ( EN 378-1 5.4 ) : Système indirect fermé

* Centrale carrossée en extérieur * la classe de toxicité du fluide : A

* Condensation à air ( T amb = 30 °C ) * la classe d’inflammabilité : 3

*  Production de MPG  à:- 7 / -12°C * Système scellé = système dans lequel tous les éléments 
contenant du fluide sont rendus étanches par soudage ou brasage

* Puissance frigorifique = 150 kW 

* Charge = 32 kg

Analyse des phénomènes dangereux 

pouvant porter atteinte aux personnes, 
aux biens et à l'environnement
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a) catégorie d’accès: c : Accès réservé

- emplacement: classe III : Air Libre

b) Classe de toxicité A – ATEL/ODL: 0,09 kg/m3 et Limite 
pratique: 0,008 kg/m3

c) Calcul de la limite toxicité:

Données d’entrée : ( A; c; III )

1) → Aucune restriction de charge

2) → 20 x 0,09 = 1,8 Kg

3) → 150 g

D’où: Aucune restriction de charge due à la toxicité

d) Classe d’inflammabilité: 3 – LFL: 0,038 kg/m3

e)

Données d’entrée :  3; c; autre application; au dessus du 
niveau du sol; III

1) → Aucune restriction de charge

2) Pas notre cas, car uniquement pour les fluide 2L 

3) d’où m1= 4 x LFL = 4 x 0,038 = 0,152 kg

4) 150g

D’où: Aucune restriction de charge due à l’inflammabilité



f)  Aucune limitation de charge 



Schéma système frigorifique

Production frigorifique R290  A3  GWP 3
T° ambiante ext. 30 °C
Condensation par air

Puissance Firgorifique = 150 kW Production MPG : -12°C / -7°C

Intérieur
au
carrossage



5.1.2 Phénomènes dangereux pouvant porter atteinte aux personnes, aux biens et à 

l'environnement

Extrait du Guide 
Norme NF EN 378 : 2017
pour les Systèmes
frigorifiques et Pompes
à chaleur



Mise

En

service

Contrôle

Concevoir

La norme européenne EN 378 concerne les exigences en matière de sécurité et d’environnement relatives à la conception, la

fabrication, la construction, l’installation, le fonctionnement, la maintenance, la réparation et la mise au rebut des systèmes et des

appareils de réfrigération en relation avec le respect de l’environnement local et de l’environnement en général, mais pas la

destruction finale des fluides frigorigènes.

Modification

Assemblage

Phase de vie
Prise en compte
dans l’étude

Extrait du Guide 
Norme NF EN 378 : 2017
pour les Systèmes
frigorifiques et Pompes
à chaleur



COMMENT DEFINIR LA CRITICITE DES RISQUES POUR LES PERSONNES, LES BIENS ET 
L’ENVIRONNEMENT ?

Criticité du risque = Gravité x Occurrence

Gravité: mesure de l’importance de la conséquence du défaut
Occurrence: mesure de la probabilité qu’un défaut apparaisse

Matrice ou grille de criticité
Extrait du Guide 
Norme NF EN 378 : 2017
pour les Systèmes
frigorifiques et Pompes
à chaleur



COTATION DE L’OCCURENCE DU RISQUE



COTATION DE LA GRAVITE DU RISQUE



Matrice ou grille de criticité

/maitrisé

EVALUATION DES RISQUES

Extrait du Guide 
Norme NF EN 378 : 2017
pour les Systèmes
frigorifiques et Pompes
à chaleur



Gravité

Occurrence

EFFICACITE DES ACTIONS DE MAITRISE

Cotation du niveau
de risque brut

(abstraction des actions de maitrise)







 

→

❷

❺

Priorisation de risque 
brut maitrisé

❷

❸

❸

❷

❶ Risque couvert

Les actions de 
maitrise 

Sont inefficaces

Risque sans action 
de maitrise


